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01/01/2023 - 31/12/2027 :ONTRAT
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D'OBJECTIFS ET DE
MOYENS

/
/
/
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1 Agence Régionale de Santé Bourgogne-
Franche-Comté,

le Département du Jura,

et

l'EHPAD

LES VERGERS DE LA BELAINE

RÉPUBLIQUE
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Liîwrtè
Eyîitê
l'rah'rtale Franche-Comté
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€

COLISEE
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Vu !e code de l'actlon sociale et des familles (CASF), parties législative et réglementaire, notamment ses

articles L. 311-11 (concernant les résidences autonomie), L. 313-12 (con mant les EHPAD) et L. 313-12-2

(concemant les ESMS du secteur «personnes en situation de handicap »et les SPASAD} ;

vu le code de la sécuntésociale (CSS) ;

vu le code de la santépublique (CSP) ;

vu le codo généraldes collectivitésterritoriales et notamment le IV de l'artlde L. 5217-2 ;

vu le décreten date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité
de directeur généralde i agence régionalede santéde Bourgogne-Franche-Comté;

vu l'arrêtédu 3 mars 2017 fixant lc contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d objectifs et de

moyens prévuau IV ter de l'article L. 313-12 du code de l'action soclale et des familles ;

vu l'arrêtédu 02 juillet 2018 fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-
Comté2018-2028 ;

vu l'arrêtédu 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régionalde santé(SRS) 2023-2028, du projct
régionalde santéde Bourgogne-Franche-Comté2018-2028 ;

vu le schémadépsrtementalen faveur de l'autonomie 2021-2025 adopté par le Conseil Départementalle

22mars2022;

vu l'arrêtéprésentantla programmation de contractualisation pluriannuelle des établissementset services

médicosociaux en compéten unlque ARS et en compétenceconjointe ARS / Départementdu Jura,

vu la décision n° ARSBFC/SG/2023-064 portant délégationde signature du direcîeur généralde l'agence
régionslede sante de Bourgogne-Franche-Comtéen date du 1er décembre2023 ;

vu le rapport d'orientation budgétaire médico-socialannuel en cours présentépar 1 agence régionalede
santê;

'

vu l'arrêtéN"2016-DA-R-213 portant autorisation conjointe de renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD

pour une duréedu 15 ans àcompter du 4Janvier2017, fixant sa capacitétotaleà81 places, aucunc dc ces

places n'étanthabilitéesàl'aide sociale départementale,

vu la délibérationdu Département du Jura du 1 er juillet 2021 portant élection de Monsieur Clément

PERNOT et la délibération CD-2023-049 du 22 novembre 2023 autorlsant le Présldentdu Départementà

signer le présentCPOM ;

vu la délégationde signature du directeur de l'organisme gestionnaire en date du 2 MAI 2023

CI'OM/LU II'AD I ]'S VI!:]«'r]:.liSDI'. 1.A lilJ.AINI; l'OI ICIIERANS _11]}.S - 2037 - 01/1)ll202.t - .i];12;2U27
l'a"c2!url4

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-22-00028 - 2023 2027 CPOM EHPAD Les Vergers de la Belaine Colisée Foucherans 5



II a étéconclu ce qui suit ;

1. Préambule

Dans fe respect des dispositions législativeset réglementaires, f'agence régionalede santéde Bourgogne-

Franche-Comté, le Département du Jura et L'EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE (désignéci-après

l'organisme gestionnaire] conviennent d'établirleurs relations dans le cadre d'une démarchevolontaire et

conjolnte de transparence et d'engagements réciproquestant dans les actions entreprises, l'attribution et la

gestîon des moyens financiers que dans l'évaluationdes résultatsatteints en fonction des objectifs définisen

communetdesmoyensal!oués,établisdanslerespectdel'équitéterritoriale.llsentendentainsidévelopper,

dans le cadre de leurs missions respectives, les prestations nécessairesaux besoins et attentes des usagers

et de leurs proches.

Le présentcontrat aura notamment pour finalitésprincjpales : l'adaptation des réponsesaux besoins des
usagers accompagnésou àaccompagner, en partenariat avec les autres acteurs du territoire et l'efficience
des pratiques.

2. Identification du gestionnaire et périmètredu contrat

Le présentcontrat a pour objet de donner un cadre aux relations partenariales entre lagence régionalede
santéde Bourgogne-Franche-Comté, le Départementdu Jura et L'EHPAD LES VERGERS DE IA BELAINE, afin
de définirdes objectifs en matièrede gestion, de qualitéde i'gccompagnement et de mise en  uvre des

politiques publiques àdéclinersur 5 ans.

2.1. Présentationde l'entltéjuridique gestlonnalre

ci'OM'Eiii'An i.rs vrRc.niiS DI: I.A nci,AiNi;roi)L'iii;i<ANS _2023.2027-01/01/2023 -31/12/2027
Page3surl4

Organisrne Gestionnaire
Raison sociale

390006997 LES VERGERS DE LA BELAINE (ex Les Opalines Foucherans)

Adresse
37 R DE DOLE
39100-FOUCHERANS

® 03 84794646

•/&

Statutjuridique 72 - SociétéA ResponsabilitéLlmitée(S.A.R.L.)

N'FINESSjuridique 390006997

Représentantjuridique
Nicolas NOESSER

Directeursi différent SandrineLAISSUS
Date de l'autorisation de frais
de siègele cas échéant

Non concerné

ESMS destinéàpercevoir la dotation GlobaliséeCommune du
Département

FINESS ET : 390785608

ESMS destinéàpercevoir la dotation GloballséeCommune
Assurance Maladie (ARS)

FINESS ET : 390785608

Caisse pivot de rattachement CPAM / MSA /... Jura
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Annexes:

Organigramme de 1 entitéjuridiqueàla date d'entréeen CPOM (fonctionnel, et comprenant ETP) complété

lecas échéantpar :
- Organigramme fonctionnel du siège
- Logigramme de toutes les structures géréespar l'entitéjuridiqueàla date d entréeen CPOM

2.2. Périmètredu CPOM

Structure Localisatlon(CP-vllle)
Date

d/autorfsation

Capaclté
autorîsée'"
et financée

Nombrede
places

habititéesà
l'aide sociale

*La capacitéautoriséeest expriméeen nombre de personnes accompagnéessimultanément.

2.3. Articulatlon avec les autres CPOM signéspar Forganisme gestionnaire le cas échéant

Dans la mesure oùle gestionnaire serait déjàengagédans un CPOM avec l'agence et/ou avec le Département

(CPOM sanitaire, CPOM SPASAD, .„), les parties signataires veillent àl'articulation et à la cohérence des

engagements pris dans chacun des contrats. II est présentés'il existe en annexe du présentcontrat, complété

des élémentsde ce/ces CPOM susceptibles d'édairerla situation des établissementsou services signataires

duprésentcontrat.

CI'OM/l.lll'Al) ].1:S VURGIïtS 1)1; I.A l)[':I...MNIi l'OUCIII;KANS 2023 - 2027 .01/01/202}. 31/12/2027
(l)ige4 sur 14

390785608 - EHPAD LES VER6ERS DE IA BELAINE
Etabllssement d'hébergementpour personnes âgées

dépendantes- Alzheimer et Maladies apparentées

HébergementComplet Internat

39100
FOUCHERANS

02/01/2017 14 o

390785608 - EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE
Etablissement d'hébergementpour personnes âgées

dépendantes
HébergementComplet Internat

39100
FOUCHERANS

02/01/2017 61 o

390785608 - EHPAD LES VERGERS DE IA BEUINE
Etabllssement d'hébergementpour personnes âgées

dépendantes
Accuell de Jour

39100
FOUCHERANS

02/01/2017 o o

390785608. EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE
Etablissement d'hébergementpour personnes âgées

dépendantes

Accueil de Jour

39100
FOUCHERANS

03/01/2017 6 o
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3. Objectifs fixésdans le cadre du CPOM

3.1. Objectifs réglonaux

L'agence régionalede santéréaffirmela volontéde promouvoir une prise en charge de qualitéen direction

des usagers accompagnéset d assurer une réponseoptimale aux besoins du territoire. A ce titre, les objectifs

fixés à l'organisme gestionnaire par le CPOM sont présentésen nombre limité afin de permettre à

l'organisme gestionnaire d'y répondre pleinement. De même, le suivi de ces objectifs s'appuie sur des

indicateurs dont le nombre est restreint.

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiquesnouvelles viennent àêtrepartagéescontractuellement entre l'agence régionalede santéet le

gestlonnaire,

Les objectifs du CPOM s'intègrentaux ambitions du projet régionalde santé2018 pour la période du ler

janvier 2023 au 30 octobre 2023 et sa version révlséeàcompter du 31 octobre 2023 :
• précocitéet prévention;
• soutien àdomicile ;
• territorialisation ;
• efficience des accompagnements ;
• inclusion et logique de parcours.

Ces ambitions sont elles-mêmessoutenues par les objectlfs des parcours «Grand Age »et «personnes en

situation de handicap »dédinésdans les PRS 2018 - 2028 et sa version reviséedu 31 octobre 2023.

L'agence régionale de santé et les Conseils départementaux demandent par ailleurs à l'ensemble des

directeurs d'ESMS du territoire bourguignon franc-comtois de s'engager dans la démarche«Réponse

AccompagnéePourTous ».

Ainsi tous les ESMS (secteurs personnes âgéeset handicapées)sont susceptibles d'êtresollicitéspar la MDPH

pour participer àun PAG le cas échéant.En fonction des besoins sur ce type de situation, l'affectation de tout

ou partie des résultatsde chacun des ESIVIS devra couvrir les surcouts éventuels.

3.2. Objectifs départementaux

Issues des négociatlons initiales avec l'ARS, le Département porte également une attention particulièreà

l'atteinte des Objectifs et àla mise en  uvre des actions suivantes :

c> Améliorerl'efficience de la gestion des ressour s humaines en dynamisant la GPEC au sein de
l'établissement,en mutualisant en intra groupe Coliséeou en externe,

1=> Mise en  uvre d'une politique de prévention,contrôleet surveillance médicaledes personnes
accompagnêes

i=» Améliorerlaprise en charge des personnesaccompagnéesetdimlnuerlesfacteurs de risques

pour prévenirles situations de fragilité
c> S'inscrire dans une démarched'offre territoriale adaptéeaux besoins et aux souhaits des

personnes accompagnéesen leur offrant le choix de leur accompagnement (inscription dans la
démarcheEHPAD «centre de ressources »,développementd'un projet de tiers lieu,
collaboratlon avec le secteur àdomidle du territoire,..)

CI'OM/EIIPAD LES VEROliRS DE LA BELAINE l-'OUCIIEliANS ,202.1 - 2027 - 01/01/2023 -31/12/2027
P'dgc 5 sur J4
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•-> Développeret diversifier les partenariats avec les acteurs du secteur social, médicosodalet
sanitaire pour faciliter le parcours des personnes accompagnéeset réduireles hospitalisations
inadéquates

Parailleurs, leschémadépartementaldel'Autonomieétabllpourla période2021à2025 fixelesorientations

qui doivent inspirer et déterminer les actions de l'EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE sur la période du

présentCPOM :

A / Renforcement de la préventionde perte d'autonomie notamment le développementd'actions

collectives de préventionen EHPAD

B / Renforcement du soutien auprèsdes Aidants de Personnes âgées

C / Renforcement de la coordination entre acteurs «Personnes Agées » et «Personnes

Handicapées»

D / Diversification de l'offre relative aux Personnes Handicapées Vieillissantes, notamment le

développementd une expertise sur le vieilîissement en favorisant fa coopérationdes ESMS PH et des EHPAD,

et créationpar redéploiement(ou créationvia éventuelsmoyens supplémentairesàcontractualiser) d'unités

pour Personnes handicapces vielllissantes au sein des Foyers et des EHPAD

Des avenants pourront compléter le présent CPOM au cours de la période de contractualisation si des

thématiques nouvelles viennent àêtre partagéescontractuellement entre le Départementet l'organtsme

gestionnaire.

3.3. Objectifs spédfiquesàl'organlsme gestionnaire

Les objectifs et actions issus des échangesentre L'EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE et le Départcment

sont lessuivantes :

t^> Déploîementet utilisatîon active du logiciel Viatrajectoire (gestion des orientaîions, des
admissions, des réorientationset/ ou des sorties)

^> Développementdes actions collectives de préventîonde perte d'autonomie au sein des EHPAD

Mettre en  uvre des actions de préventionde la perte d'autonomîe (maintien des fonctions physiques et
cogniti'.'es) par financement direct par l'établissementou par réponseàappel àprojet de la CFPPA

(Conférencedes Finan urs pour la Préventionde l'Autonomie)

d> Renforcement des actions de soutien auprèsdes aidants

(=î> Développementdes compéten set des connaissances entre partenaires (coordination entre
secteurs Personnes Agéeset Personnes Handicapées)

Mettre en place el ou participer àdes actions de formation Inter-institutionnelles financéespar
mutualisation des plans de formations sur dcs thématiquescommunes ou spécialisées,

CrOM'l:ll]'AI)I.HSVER(iI;[iS[)l;I.AIil;l-AINnï)l.lt']IEI^\NS 2(123-2027 - 01.01.'202} - 31/12.'202?
ras;(isurl4
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c? Développementdes actions collectives de préventionde la perte d'autonomie au bénéficedes
Personnes HandicapéesVieillissantes

Mettre en  uvre et ou participer activement àdes coopérationsentre EHPAD et établissementspour
Personnes Handicapéesdans le cadre de l'appel àproj'et CFPPA

c* Diversiflcation de l'offre relative aux personnes handicapéesvieillissantes

Développerune expertise sur le vieillissement en mettant en  uvre, une ou des coopérationsavec des
établissementsdu secteur «handicap »

Mener une réflexionportant sur la transformation éventuelleou l'aménagementde places au sein de
l'EHPAD pour les Personnes HandicapéesVieillissantes

ci> Expérimentationdu salariat de l'accueil famlllal

Engager une réflexionsur une adhéslonéventuelleàl'expérimentationde l'accueil familial portépar
l'établissementvia salariat direct.

Le nombre et la nature des objectifs sont conformes àune évaluatîonréalîstede la capadtéde l'organisme

gestionnaire àmettre en  uvre l'ensemble des actions nécessairesàleur atteinte, et en rapport avec les

moyens dédiésàla réalisationdu CPOM.

Dans la mesure du possible, les objectifs finaux sont assortis d'objectlfs intermédiairesexaminés lors de la

réunion du dialogue de gestion se tenant à mi-parcours du CPOM. Les objectifs sont accompagnés
d'indicateurs permettant de vérifier leur réalisation. La méthode de calcul des indicateurs retenue est

expliquéedans le guide méthodologiquerégional; la valeur-cible y est précisée; la valeur-cible est régionale

pour les Indicateurs d'activitéet définieterritorialement pour les autres indicateurs.

L'agence et le Département s'appuient prioritairement sur les indicateurs du tableau de bord de la

performance des établissements et services médico-sociaux pour déterminer la situation de départ,
complétépar des indicateurs inclus dans le systèmee-CARS permettant de suivre l'évolutiondu CPOM.

Les fiches objectifs (issues de l'outil eCARS) sont détailléesen annexe.

4. Moyens dédiésàla réallsatlondu CPOM

4.1. Constitution de la dotation globale commune (DGC) «Assurance Maladie »

La dotation globalisée commune versée par l'Assurance Maladie dans le cadre du présent CPOM se
compose de la somme des forfaits et dotations des établissements et seruices du périmètredu présent
CPOM,

Elle découledes modalitésde repartition de la dotation régionale limitative fixéespar l'agence régionalede
santé et cles orientations régionales décrites dans son rapport d orientation budgétaire (ROB) annuel
notamment en matièrede tariflcation et d'allocatlon de ressources.

CPOMff.lll'AD t.ES VERGERS UE LABELAINE FOUCIIERANS 2023-2027-01/01/2023-31/12/2027
Page7siir 14

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-22-00028 - 2023 2027 CPOM EHPAD Les Vergers de la Belaine Colisée Foucherans 10



Une décisiontarifaire fixera chaque annéele montant de la dotation globaliséecommune et la répartition

prévisionnelleentre les différentsétablîssementset services concernés,par champ.

Pour les EHPAD, la tarification retenue est indiquéeen page 3 et les Procès-VerbauxsignésPMP / GMP pour
chaque EHPAD (ou courrier GMPS concaténéle cas échéant)sont présentésen annexe.

4.2. Prlse en compte de l'activîté

Conformémentà l'article R-314-43-2 du CASF, un pourcentage d'abattement, temporaire, de la dotation

globale ou du forfait global pourra êtreeffectué. Déterminéàhauteur de -0,5% par point d'activité non
réalisé,il se fonde sur la dernièremesure de l'activitéconnue, par étabtissGrnentet service, Les activitéscible
définiesau présentcontrat, conformémentau projet régionalde santé2018 - 2028 et sa version réviséedu
31 octobre 2023; sont présentéessynthétiqucment d-dessous, et repris dans un guide méthodologique
régional:

Bases d'ouverture théoriquescjbléesen régionpour réaliserle calcul de l'activité:
• 365 jours : EHPAD, SSIAD, SPASAD, MAS, EAM, CAFS ;
• 260 jours : Accueil de jour, SAMSAH ;
• 225jours:ESAT,CRP,CPO;
• 210 jours : IME, EEAP, IEM, IDA, IDV, IESPESA, SESSAD, DITEP, DIME et autres dlspositifs, CAMSP et

CMPP; . .
• à noter le cas particulier des structures expérimentales qui peuvent bénéficierd'une durée

d ouverture spéclfique[indiquéedans leur arrêtéd'autorisation avec lc nombre de places concernées),

La mise en place d opcrations de transformation inhérentesau présentCPOM pouvant impacter Factivité,
un dialogue de gestion spécifique aux écarts d'activité sera mls en ptacc avant toute reprise, qui pourra
donner lieu àla justification par le gestionnaire.

4.3. Financements relevant de la compétencedu Département

La tarification annuelle relevant de la compétencedu Départementsera arrêtéeau vu de l'annexe activité.
Elle ne donnera pas lieu àprocédurecontradictoire.
Les modalités de calcul seront préciséesdans la lottre de notification. L arrêtéannuel précisera les tarifs

joumaliers et !e montant cles dotations. Ces tarifs arrêtéspar le Départementsont opposables àtous les
résidentset aux autres départeinents.

4.3.1, Forfait global relatif àla dépendance

La tarification de la dépendanceest fixéeconformémentaux dispositions prévuespar la loi nn 2015-1776 du
28 dé mbre 2015 relative àl'adaptation de la sociétéau vieillissement et le décretn" 2016-1814 du 21
décembre 2016 relatlf aux principes générauxde la tarification, au forfait global soins, au forfait global
dépendanceet aux tarifs journaliers des ITHPAD.

Elle résultede l'application de 1 cquation tarifaire baséesur le nivcau de perte d'autonomie des personnes
accueillies et la valeur du point GIR départemental.

Les montantsàla charge du Départementserontversésàl'EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE, sousforme
de dotation glubaliséepour la dépendance.

CrOM'];!]!',',]) I^S VI.RGLIiS I)]-: I.A liLLAINI; l'OUCIII:R(\NS 2023 -2027 - 01/01/2023 - 31'12'2027
Ilnïc8siirl4
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Pour l'exercice 2023, les donnéessont les suivantes :

Pour l'année2023, (a part du forfait global relatif àla dépendanceàla charge du Départementdu Jiira est
fixéeà236 052 €TTC.

4.3.2. La tarification de l'hébergement

L'EHPAD LES VERGERS DE LA BELAINE n'est pas habilitéàrecevoir des résidentsbénéficiairesde l'aide sodale

départementale,aussi le Départementn'est pas compétentsur la section Mébergement.

4.3.3. Spécificitédes ressources humaînes

Les parties conviennent de préciserla répartitiondes effectifs àla date de ia signature du présentcontrat/
afin de se doter do points de repèrcpermcttant àtermc unc évaluationdes évolutionsmises en  uvre.

Les effectifs globaux en personnel àla date de signature du contrat figurent en annexe.

Lcs évolutions, variations ct/ou modifications dans la répartition, les niveaux de qualification, tes niveaux

d'ancienneté, etc.,. de ces effectifs, relèvent des prérogatives de I Organisme gestionnaire ou de

l'Etablissement.

Dans le cad du dialogue de gestion, le Départementsera informédes iTiodifications intervenues.

4.4. Affectation des résultats

Le CPOM fixe les modalités d'affectation des résultats en lien avec ses objectifs. L'affectation doit
correspondre aux dispositions du CPOM et aux prér'ogativcsrcglcmcntaircs.

• Résultatsexcédentaires

Sousrcscrvc dc [asituationfinancièreetdesenjeuxd investissements, 1 organism&gestionnairecfevrRveiller

chaque annéeàaffecter cet excédentselon les prioritéssuivantes :

CPOM'EIIPAD LES VERGERS UEI.A BE1.AINE FOUCIIEMNS 202J - 20^7-0]'01/2023 - 31'12,'2027
PiiKe 9si.lr 1-)

EHPAD LES VERGERS
DELABELAINE

Année2023

ValeurpointGIR
Départemental

6.82 €

GMP 798

Nombre de points
GIR

70780

Forfait global 492 215 €
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1. en prioritéà1 apurement des déficitsanténeurs;

2. puis, àla résen/ede compensation des déficitsdans (a lihnite de 5% du montant des DGC, quel que soit

le financeur;

3. puis, lc cas échéant,en compte de report ànouveau, dans la timite de la base reconductible de chaque

financeur de l'exercice considéré,notamment en vue de financer les actions prévuesau présentCPOIVI

etàsesavenants.

• Résuttatsdéficitaires

Le déficitde chacun des comptes de résultatest : . •

1. couvert en prioritépar le compte de report ànouveau excédentairede  compte de résultat;

2. puis, lc cas échéant,couvert par la reprise de la réservede compensation de ce compte de résultat;

3. pour le surpliis éventuel,affectéàun compte de rcport ànouveau déficitairede ce compte de résultat.

4.5. Autres dispositions financières

4.5.1. Le ptan global de financement pluriannuel (PGFP)

Compte tenu que l'organisme gestionnaire n'est pas encore sous procédure EPRD, )e PGFP n'est pas exigéà
l'entréeeri CPOM. Cependant, l'organisme gestionnaire devra présenterun EPRD (incluaiit un PGFP) dans la

premièreannéedu contrat, selon les délais reglementaires.

4.5.2. Les plans pluriannuels d investissements

Lc cas cchéant,sont transmis en annexe des plans pluriannuels d'inuestissements (PPI) déjàvalidéspour
l'ensemble des éîablissements et services du présent CPOM. Aucun nouveau PPI ne sera validé dans ce
«CPOM socle »et toute modification majeure du PPI d'un ESMS impliquera lo dépôtd'un nouveau dossier.

4.5.3. Engagement des signataires

Les financements définis dans le présent contrat engagent les parties signataires. Lc cas échéant,dans

l'attente de la signature finalisée par le ou les consoil(s) départemGntîilftaux] concerné(s), il conviendra

d'amorcer les projets de transformation de f'offre médico-socialocontractualisésavec l'agence,

C'POM.''];![llAni.nS VLRGliKS[)l:J.Alil-.[.AINl: l'OUClll-.KANS 2023 - 2027-01/QI/202i-3)/i2/202?
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5. Mise en  uvre et suiuj du contrat

5.1. La composltion du comltéen charge du dialogue de gestion

II est crééun comltéchargédu dialogue de gestion du présentcontrat, dont la mission est de s'assurer de la
bonne exécutîonde ce dernier. II est composé des parties signataires àqui il est permis d'adjoindre tout

psrtenaire externe utile aux échanges,aprèsinformation des parties intéressées.

Seront informés des dates et ordres du j'our des réunions de dialogue de gestion pour une éventuelle

participation toute personne ressource compétentepour le suivi des fiches-action.

Le dialogue de gestion se tient de manière privilégiéeau seln des ESMS inclus au périmètredu CPOM.
L'organlsation logistique du dlalogue de gestion est assuréepar l'organisme gestionnaire.

Le dialogue de gestion a pour objectif de s'assurer de la bonne exécution du contrat, des objectifs, des
moyens et de leur utilisation et du sulvi d'activité.

5.2. Ddcumentsàprodulre en cours de contrat

Pour le suivi de la réalisationdes objectifs prévusdans les fiches-actions, l'organisme gestionnaire s'engage

àfournir au 30 avril de chaque année,pour Fensemble des établissementset services :

une revue des objectifs du CPOM saisie dans l'outil e-Cars, qui dojt comprendre pour chaque objectif,
son niveau de réalisationretracépar rindicateur comparéàla cible (cf. fiches objectîfs annexéesau

présentCPOM), ainsi que tout élémentpermettant d appréciersonatteinte ;

l'ensemble des rapports d'activîtédes établissementset services qu'il gère(au plus taràau Sjuillet

pour secteur hospitalier public), en intégrantnotamment les actîons engagéesdans le cadre de la
démarched'améliorationcontinue de la qualité;

le bilan des actions mises en  uvre dans le cadre des suivis d'inspections realisées dans les ESMS
intégrésau présentcontrat.

Conformémentau décretn° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluationsde !a qualité
des établissementset services sociaux et médico-sociauxet àlarrêtéproduit par l'agence régionalede santé

de Bourgogne-Franche-Comtéet par le Départementdu Jura, l'organisme gestionnaire fournira pour chacun

des établissementset services un rapport d évaluation.

L'évaluation devra être réalisée1 année précédantla date d échéancedu présent CPOM. Le rapport des

résuftatsde 1 évaluationsera transmis vja l'outit e-Cars. II sera utitfsécomme un des supports principaux de

diagnostic préalabledu CPOM suivant.

En EHPAD, il est attendu 2 coupes PMP/GMP sur la périodedes 5 ans du contrat, dont la programmation est

àdéfiniravec les équipesde l'Agence Régionslede Santéet du Département.

CI'OM/IillPAD LES VERGERS DE LA BELAINE l'OUCHERANS , 2023 - 2027.01/01/2023 - }]/12/2027
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5.3, Modalitésde rencontre de dialogue de gestion

Le comitéde suivi se réunito minima àdeux reprises au cours du contrat ;

au cours de la deuxièmeou troisièmeannée,pour un poînt àmi-parcours : lc comitéexamine la

trajectoire de réalisation des objectifs fixés/ sur la base du bilan d'étapeproposé par l'organisme

gestionnaire qui intègredes élémentspermettant d'apprécier la qualitéde laccompagnement ; il

valorise lcs résultatsobtenus et les efforts engagés; il signale les diffîcultésou les retards pris et

arrêtedes mesures correctrices. 11 peut convenir de réajusterles objectifs et moyens initiaux lorsque

les drconstances le justifient : dans cc cas, un avenant au CPOM est conclu entre les parties
signataires. Un compte rendu partagédont la rédaction est proposéepar l'organisme gestionnaire
et vaîidéepar les autoritéscompétentespermet d'apprécierce point d'étape;

au cours de la cinquièmeannéedu contrat pour le bilan du CPOM en cours et la préparationdu

nouveau contrat : le comitéexamine les résultatsobtenus par l'organisme gestionnaire sur la base

d'un bilan proposé par celui-ci. Compte tenu de ce bilan final, te comité de suivi établit des

propositions de prjoritéset d'objectifs pour le CPOM prenant la suite du contrat arrivant àéchéance.

Ce biian servira de référencepour !e renouvellement du CPOM et alimentera le diagnostic pour le

renouvellement du CPOM.

Une ou des réunions du comité de suivi supplémentaire(s)peut (peuvent) être envisagée(s) en cas de

difficultésidentifiées,ou afin d'anticiper la prorogalion ou le renouvellement du contrat.

Au-delàdes réunionsdu comitéde suivi du contrat, il est de la responsabilitéde chaqus partie signataire de

saisîr )e comitéde suivi lorsque des drconstan s (notamment des difficuitésfinancières)ou faits nouveaux

font peserun risquefortsur lesconditionsd'exécutiondu contrat/tantdu point devuedesobjectifs quedes
moyens. La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre

recommandéeavec accuséde réception/ou tout autre moyen permettant d'attester qite !a saisine a bien été

portéeàla connaissance des destinataires. A compter de la dernièredate de réceptionattestée,les membres

du comitéde suivi disposent de deux mois pour convenir, par tout moyen approprié(réunion,échangede

courriers, etc.) des suites àdonner àla saisine.

5.4. Evaluation du contrat et contrôles

Ln dehors des aulres dispositions prévuessupra, t'organisme gestionnaire rendra compte àla demande de
son/ses autoritéscompctentes de tarification des actions relatives aux missions confiéespar ceux-ci.

L^organisme gestionnaire s'engage à tenir immédiatement informés son/ses autorités corripétentes de
tarificaliun de toutâsituation dont ils sont saisis et relevant de I information et/ou de l'intervention des
autoritésde contrôle.

Parailleurs, son/ses autoritéscompétentesdetarificationpourrontprocéderàtoutcontrôleouinvestigation

qui relève de leurs prérogatives au tître de la législation et de la réglementation en vigueur. L'organisme

gestionnaire s'engage àfaciliter, àtout moment, le contrôlepar les autoritéscompétentesde la réalisation
des objectifs définis au présentcontrat, notamment par 1 accèsàtoutes piècesjustificatives de Ea bonne
application des textes légauxet réglementaires,des procéduresassurant le contrôleet l'évaluat.ion,

Les personnes ou les services désignésàcet effet por son/ses autoritéscompétentesde tcirification seront
notamment chargésde vérifierI utilisation annuelle de la dotation globaliséecommune sur le plan qualitatif

(.•ltOM'[ilI1'Al)l.):SV):KGr.RSl)lil..-\l>n[./\INni-'OUt'!ILt^\NS 2ff2.1. 2027-01/0l/2l123 - 31/12/21Q7
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et quantitatif et de demander des explications sur les éventuelsdécalagesentre les missions confiéeset les
objectifs réellementatteints. Ce contrôlesera notamment établiau vu des indicateurs (cf fiches actions).

Sans porter préjudice aux prérogatives de son/ses autorités compétentes de tarification, les parties
s'efforceront de mettre en place, sur  s questions, des relations partenariales dans l'intérêtdes personnes
accueillies dans les établissementset services de lorganisme gestionnaire.

5.5. Sanctions

L/étudeconjointe des documents produits en cours de contrat (§4-2) pourra conduire àla mise en  uvre de

sanctions, principalement financières, présentéesau cours du comitéde suivi en cas de non atteinte des

cibles attendues au titre de l'activitéréaliséedes ESMS Intégrésau présentcontrat.

6, Révisiondu contrat ;•;<

Les parties signataîres peuvent convenir d'une révisiondu CPOM, compte tenu des conclusions du comitéde

suivi àlissue des réunions de suivi ou des saisines exceptionnelles. Cette révision prend la forme d un

avenant au CPOM, tant sur les moyens allouésque sur les objectifs assignés.

Toutes modifications apportées au présent contrat et ses conséquences seront réputéesnulles et non

avenues en l'absence d'un avenant au dit contrat.

Dans le cas où une décision de modification ne concernerait qu'une des autorités compétenÊesde

tarification, et dans un souci d'optimisation des drcuits de signature, un avenant bipartite pourra êtreréalisé.

La troisièmepartîe sera systématiquementinforméede lexistence d'avenant bipartite.

7. Duréedu contrat

Le présentcontrat est conclu pour une périodede cinq ans, avec une date d'effet au 01/01/2023
Le cas échéant,ll met fin aux conventions et contrats précédents.

A Fissue de cette périodede 5 ans, si le CPOM ne peut être renouvelé, il est prorogéde fait d une année
supplémentaire.

Enfin, Sf les conditions ne sont toujours pas réunîespour êtrerenouveléà1 issue de ces 6 années,un avenant
de prorogation de 1 an sera effectuépour sécuriserjuridiquementle CPOM. Ce dernier ne pourra excéder
une duréede 7 ans.

CI'OM/ISIIPAU I.ES VERGERS OE LA BEI-AINE FOUCHEKANS _2023 - 2027 -01/01/202J -31/12/2027
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8. Traitement des litlges SiSS&'.

Les parties s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou

l'interprétation du present contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra êtreportédevant le

tribunal administratif de DIJON - 22 rue d'Assas - 21000 DIJON ou par recours déposévia l'application

Télérecourscitoyens accessible sur le site internet https://www.telerecours.fr/.

Fait en 3 exemplaires,
'

ADijon, 22 DEC, Z023

Jean-Jacques COIPLET ClémentPERNOT Sandrine LAISSUS

Directeurgénéralde
l'agence régionalede santé
Bourgogne-Franche-Comté

Directrice
Les Vergers de la Belaine
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